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Erwägungen
E. 1
La loi genevoise sur l’organisation judiciaire (LOJ) a été modifiée et a institué, dès le 1er août 2003, un Tribunal cantonal des assurances sociales statuant conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 3 LOJ en instance unique, sur les contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC). Il connaît aussi, en application de l'art. 56V al. 2 let. a LOJ, des contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations cantonales complémentaires à l'assurance-vieillesse et survivants et à l'assurance- invalidité, du 25 octobre 1968 (LPCC). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
E. 2
Interjeté en temps utile et dans la forme prévue par la loi, le recours est recevable (art. 8 al. 1 LPC et 42 LPCC).
E. 3
Dans la mesure où le grief de déni de justice implicitement invoqué dans l’acte de recours a été abandonné au sens des conclusions et de l’argumentation développés par la recourante dans son écriture subséquente, il n’y a pas lieu d’y revenir.
E. 4
Dans sa décision initiale, l’intimé a refusé d’entrer en matière sur la demande de prestations – semble-t-il une nouvelle demande au vu de l’état de fait présenté ci- dessus. Dans sa décision sur opposition, il a par contre examiné un autre problème, à savoir sa compétence à raison du lieu. Dès lors, le présent litige ne porte pas sur un refus d’entrer en matière (cf. ATF 122 V 242 consid. 2a notamment sur la question de la distinction entre objet de la contestation et objet du litige), mais concerne le droit de la recourante à obtenir le versement de prestations complémentaires dans le canton de Genève, singulièrement le fait de savoir si elle remplit la condition du domicile lui permettant de prétendre de telles prestations.
E. 5
a) La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant de nombreuses modifications législatives dans le domaine des assurances sociales. Les décisions sur opposition ont été rendues après l'entrée en vigueur de la LPGA et concernent des faits qui lui sont également postérieurs, de sorte qu’il convient de l’appliquer. Quant à la législation fédérale en matière de prestations complémentaires, il sera fait application de la loi dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007, respectivement dans sa nouvelle teneur en fonction de la période et des faits pertinents. Enfin, en ce qui concerne la procédure et à défaut de règles transitoires contraires, le nouveau droit s'applique sans réserve dès le jour de son entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b, 112 V 360 consid. 4a; RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b). b) En matière de prestations complémentaires cantonales, la LPC et ses dispositions d'exécution fédérales et cantonales, ainsi que la LPGA et ses dispositions
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E. 6
A teneur de l’art. 21 al. 1 LPC, le canton de domicile du bénéficiaire est compétent pour fixer et verser les prestations complémentaires. Le séjour dans un home, un hôpital ou tout autre établissement ne fonde aucune nouvelle compétence ; il en va de même du placement dans une famille d’une personne, interdite ou non, décidé par une autorité ou un organe de tutelle. La législation cantonale traite de cette question de compétence sous l’angle du droit aux prestations. A l’art. 1er let. a de la loi genevoise sur les prestations fédérales complémentaires à l’assurance vieillesse et survivants et à l’assurance-invalidité du 14 octobre 1965 (LPCF), il est stipulé qu’ont droit aux prestations complémentaires fédérales les personnes qui ont leur domicile sur le territoire de la République et canton de Genève. Cette condition est par ailleurs reprise dans la législation relative aux prestations complémentaires cantonales : ont en effet droit aux prestations complémentaires de droit cantonal les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle sur le territoire de la République et canton de Genève. Enfin, le règlement d’application de la LPCC (RPCC) précise que le bénéficiaire qui séjourne hors du canton plus de trois mois au total par année perd son droit aux prestations à moins qu’il ne s’agisse d’une hospitalisation ou d’un placement dans un home ou un établissement social pour personnes âgées ou invalides (art. 1er al. 1). La notion de domicile au sens de l'art. 1er al. 3 LPC est celle définie aux art. 23 ss CC (ATF 127 V 238 consid. 1). Le domicile de toute personne est au lieu où elle réside avec l'intention de s'y établir (art. 23 al. 1 CC). La notion de domicile comporte donc deux éléments : l'un objectif, la résidence dans un lieu donné; l'autre subjectif, l'intention d'y demeurer. La jurisprudence actuelle (ATF 127 V 238 consid. 1, 125 V 77 consid. 2a, 120 III 7 consid. 2a) ne se fonde toutefois pas sur la volonté intime de l'intéressé, mais sur l'intention manifestée objectivement et reconnaissable pour les tiers. Le statut de la personne du point de vue de la police des étrangers, des autorités fiscales ou des assurances sociales, le dépôt des papiers d'identité, ou encore les indications figurant dans des jugements et des publications officielles ne sont pas décisifs; ces éléments constituent néanmoins des indices sérieux en ce qui concerne l'intention de s'établir (ATF 125 III 101 consid. 3). Toute personne conserve son domicile aussi longtemps qu'elle ne s'en est pas créé un nouveau (art. 24 al. 1 CC). Lorsqu'une personne séjourne en deux endroits différents et qu'elle a des relations avec ces deux endroits, il faut tenir compte de l'ensemble de ses conditions de vie, le centre de son existence se trouvant à l'endroit, lieu ou pays, où se focalise un maximum d'éléments concernant sa vie personnelle, sociale et professionnelle, de sorte que l'intensité des liens avec ce
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E. 7
En l’espèce, il n’est pas contesté que la recourante a déposé ses papiers en vue de se constituer un domicile à Genève dès 1961 et qu’elle est taxée par l’autorité fiscale du canton de Genève. Cela étant, en l’état des pièces produites, il n’est pas possible de retenir qu’elle soit titulaire d’un bail à loyer dans le canton de Genève autre que celui portant sur une place de parc extérieure devant l’immeuble sis avenue du Lignon 17. Or, la recourante ne conduit vraisemblablement pas et ne possède pas de voiture. Le Tribunal de céans dût-il considérer que la recourante est également cosignataire du bail portant sur l’appartement sis à la même adresse, que cela se révélerait sans influence sur l’issue du litige, cette seule circonstance n’étant pas suffisante pour juger d’une situation qui doit s’analyser dans son ensemble, étant donné qu’il y a lieu de considérer que l’intéressée séjourne à deux endroits. On relèvera au demeurant que les pièces produites par cette dernière (à savoir les quittances de loyer signées de la main de son ami) ne sauraient emporter la conviction, tant il y a lieu de considérer avec prudence les déclarations et autres actes émanant de proches de la personne intéressée dans une procédure, ce d’autant plus que lesdites quittances n’ont été produites que tardivement et que les relevés bancaires de la recourante ne permettent nullement d’attester du paiement des montants considérés. Il est à relever, par ailleurs, que la recourante a des propos pour le moins confus. En ce qui a trait à ses séjours au camping de La Rippe dans le canton de Vaud et à leur durée, elle a tout d’abord mentionné passer quelques jours par semaine au camping auprès de son ami (également personne au nom de qui est – à tout le moins – la boîte aux lettres sise à l’avenue du Lignon 17). Ensuite, elle a déclaré se rendre deux à trois fois par semaine audit endroit, puis elle a allégué ne plus y aller depuis un mois en raison d’un état anxio-dépressif pour finalement admettre s’y rendre de occasionnellement le week-end. Elle a encore ajouté ne pas apprécier cet endroit et y aller pour soigner son compagnon qui est atteint d’un cancer. Quant au choix de son médecin, qui se trouve également dans le canton de Vaud, elle a relaté dans un premier temps avoir voulu être soignée par le praticien qui l’avait prise en charge ensuite de son attaque quelques années plus tôt, pour ensuite faire savoir qu’elle avait été contrainte à cette option, ne trouvant pas de médecin à Genève. Enfin, elle s’est expliquée en regard du choix de son ophtalmologue, qui pratique également sur sol vaudois : elle a mentionné qu’il lui était trop compliqué de continuer à se rendre chez son ancien médecin, même avec les transports publics, au vu de ses difficultés à se déplacer. Ces déclarations n’emportent pas la conviction. Premièrement, elles manquent de clarté et de constance pour pouvoir s’y référer. Deuxièmement, le fait d’expliquer les séjours à La Rippe par un devoir de soins à prodiguer à son ami malade postule
A/4305/2008 - 8/10 - plutôt que l’intéressée a son cadre de vie dans ce lieu, ce qui est corroboré par le fait que c’est une amie de La Rippe qui lui a donné des cours afin de pouvoir utiliser internet et l’informatique de façon générale. Au demeurant, la recourante elle-même a déclaré ne connaître personne au Lignon, alors qu’elle prétend y avoir le centre de ses intérêts depuis de très nombreuses années. Ensuite, la justification avancée, soit apporter des soins à une personne atteinte d’une maladie grave, est en contradiction avec le fait que c’est cette même personne qui effectue, au volant de sa voiture, les trajets La Rippe – Genève pour véhiculer la recourante et qui ferait toutes les courses de cette dernière. Cette dernière affirmation est au demeurant démentie par les relevés bancaires de l’intéressée qui fait des achats au moyen de sa carte de débit direct de façon régulière dans le canton de Vaud (Signy, Chavannes et Nyon notamment). La quasi-totalité des retraits en espèces ont également lieu sur sol vaudois. En ce qui concerne le choix des prestataires de soins, à savoir le médecin traitant, le neurologue et l’ophtalmologue, les explications fournies par la recourante apparaissent peu vraisemblables. Si l’on peut sans autre retenir qu’elle ait désiré être soignée par le médecin qui l’a prise en charge lors d’une attaque, le fait qu’elle n’ait trouvé aucun médecin dans le canton de Genève est par contre plus que douteux. Il semble aussi peu crédible, pour une personne qui allègue marcher au moins deux heures par jour, que des déplacements en ville de Genève, avec ou sans transports publics, empêchent l’intéressée de se rendre chez son ophtalmologue. A noter encore que non seulement l’ophtalmologue se trouve sur territoire vaudois, mais également l’opticien. Enfin, il est important de constater que la recourante ne semble pas d’emblée reconnue par les employés de la Poste qui desservent Le Lignon, puisque les envois qui lui ont été adressés par l’intimé à cette adresse ont été retournés à ce dernier à réitérées reprises. Il ne peut s’agir là d’une simple erreur ponctuelle, comme l’a invoqué la recourante. Bien plus parlant encore est le fait que l’intéressée a donné, comme adresse de correspondance, le camping de La Rippe à diverses institutions (autorités fiscales, assureur maladie et accidents et établissement bancaire au moins). Le choix de la livraison du courrier à une adresse plutôt qu’à une autre est fait selon des arguments de commodité ; on ne voit pas en effet pour quelle raison la recourante se ferait adresser son courrier en un endroit où elle ne séjourne que rarement. Ceci additionné aux autres éléments mentionnés plus haut (choix des prestataires de soins médicaux, quantité et régularité des achats et retraits bancaires effectués sur sol vaudois, présence du compagnon et également d’amis [au moins celle qui a dispensé des cours d’informatique] au lieu de séjour contrairement au lieu de domicile) impose la conclusion que la recourante a le centre de ses intérêts à La Rippe dans le canton de Vaud où elle s’est créé un nouveau domicile depuis en tous cas 2006 et non au Lignon à Genève. La production d’un décompte téléphonique portant sur une période de 14 jours et l’allégation selon laquelle il n’y aurait désormais plus de séjour au camping vaudois en raison d’un état anxio-
A/4305/2008 - 9/10 - dépressif ne sont que des éléments sporadiques et ne sauraient influencer sur l’évaluation globale de la situation. En conséquence, la Juridiction de céans estime que c’est à bon droit que l’intimé a nié le domicile et la résidence de la recourante à Genève, dès lors que celle-ci a constitué le centre de ses intérêts dans le canton de Vaud où elle séjourne par ailleurs plus de trois mois par année selon ses propres déclarations (quelques jours par semaine / deux à trois fois par semaine).
E. 8
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté et la décision querellée confirmée.
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